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L e 26 novembre, lors du Salon
Énergie et Habitat à Namur, la
société HMS Bausysteme, ac-

tive dans la production et le mon-
tage de maisons en bois massif
contrecollé, s’est vue remettre le
prix de l’empreinte écologique
par le ministre de l’environne-
ment, de l’aménagement du terri-
toire et de la mobilité Philippe
Henry. Ce prix récompense le
tout nouveau bâtiment basse
énergie de 2 200 m3 en bois mas-
sif, que la société vient de
construire sur le parc d’activités
de Vaux-Chavanne (Manhay),
géré par Idélux.

Créée en 2002, HMS est une en-
treprise avant-gardiste dans le do-
maine de la construction écologi-
que, basse consommation, pas-
sive et contrôle du CO2. Elle em-
ploie 15 personnes.

Pas un hasard
Ce n’est pas un hasard si l’entre-

prise a reçu le prix de l’empreinte
écologique. De par l’activité
même de sa société, HMS réduit
l’impact environnemental et
toute la construction de la nou-
velle usine de production est ba-
sée sur ce principe : l’ossature et
la structure sont entièrement en
bois ! Avec un K de 20, c’est une
des rares usines basse énergie de
Belgique.

Les motivations du jury pour at-
tribuer ce prix ont été nombreu-
ses. Outre son coût important
(3 400 000 €) qui démontre s’il fal-
lait encore le faire son implica-
tion totale, le projet est entière-
ment étudié dans le respect de la
philosophie de l’entreprise :

- L’air du local compresseur,
contenant les calories produites
et perdues par le système d’air
comprimé est récupéré et réin-
jecté dans l’usine plutôt qu’à l’ex-
térieur.

- En ce qui concerne le recyclage
des déchets, les surplus de colle
sont entièrement recyclés par le
fabriquant.

- Les déchets de bois sont traités
dans l’usine, via récupération et
stockage des copeaux et une chau-
dière à bois sert de chauffage
pour tout le nouveau bâtiment
via un système de chauffage
basse température par le sol
(moins énergivore qu’un système
traditionnel). Le coût total de ce
système de chauffage est de
2 50 000 € et la société a reçu une
prime de la Région Wallonne
d’un montant de 122 125 € pour
l’utilisation de chauffage écologi-
que.

- La lumière naturelle est utilisée
via des Vitrages plutôt que les
coupoles (moins de déperditions
et réduction des consommations
électriques) ; les eaux de pluie
sont récupérées et les eaux usées
sont traitées a l’aide d’une mini-
station ; un éclairage LED (bu-
reaux) & IODIUM (hall) a été mis
en place ;- un bardage bois (neutre
en CO2) a été utilisé.

- Le personnel est sensibilisé au
développement durable au tra-

vers de la mise en place de co-voi-
turage et du tri des déchets.

En tant qu’acteur privilégié du
développement durable en pro-
vince de Luxembourg et gestion-
naire du parc d’activités de Vaux-
Chavanne, Idélux est fière d’abri-
ter cette entreprise qu’elle a soute-
nue à toutes les étapes de son dé-
veloppement.

Des journées portes ouvertes se-
ront bientôt organisées afin de
faire découvrir le savoir-faire de
HMS au grand public. ■  

Ce prix récompense le tout
nouveau bâtiment basse
énergie en bois massif, que
la société vient de construire
à Vaux-Chavanne.

Ce prix récompense le
bâtiment basse énergie
que la société HMS
Bausysteme vient de
construire sur le parc
de Vaux-Chavanne.

� CHINY
Accrochage

Dimanche, vers 9 h 30, un
accrochage entre une voiture et
un véhicule du MET s’est produit
à la rue Neuve à Chiny. Constat
par la police de la zone de
Gaume.

� ÉTALLE
Collision entre deux
véhicules
Dimanche, vers 9 h, une
collision entre deux véhicules
s’est produite au rond-point de
l’Écomarché à Étalle. Il n’y a pas
eu de blessé. C’est la police de la
zone de Gaume qui a constaté.

� ETHE
Vol de numéraires
Lundi, vers 9 h 45, les policiers
de la zone de Gaume ont
constaté un vol de ± 500 € à la
boulangerie Nannan à Ethe
(Virton). Vol qui avait été
commis durant la nuit.

� VIRTON
Vol avec effraction
Lundi, vers 9 h 10, les policiers
de la zone de Gaume se sont
rendus au zoning artisanal de
Virton pour constater un vol
avec effraction commis à
l’entreprise Demer. Les voleurs
ont non seulement siphonné la
cuve à mazout, mais ils ont

également emporté un groupe
électrogène et deux foreuses.

� TELLIN
Feu de cheminée
Lundi, vers 10 h 25, les pompiers
de Rochefort sont intervenus
pour éteindre un feu de
cheminée à la rue du
Centenaire, 251, à Tellin.

� CHINY
Tamponnage
Lundi matin, vers 9 h 2O, alors
que les employés du Met
étaient en train de reboucher
les trous, sur la N 83 en
direction de Bouillon, un
véhicule, en manœuvrant, a
percuté une autre voiture. Pas
de blessés.

� VIELSALM
Collision entre trois
voitures
Lundi matin, vers 10 h 35, un
accident de circulation s’est
produit rue des Combattants, à
Vielsalm. Une collision entre
trois véhicules. Dégâts
matériels, c’est la police de
Vielsalm qui a constaté.

� WITRY
Feu de cheminée
Lundi, vers 16 h 15, les pompiers
de Neufchâteau sont intervenus
rue de la Poitte, à Witry, pour y
éteindre un feu de cheminée.

Ne manquez pas le reportage
diffusé dans l’émission G1 Plan ce
mardi 14 décembre à 19h20, juste
avant le JT de la RTBF. Vous
pourrez y découvrir la société
HMS Bausysteme et le bâtiment
à l’origine du prix de l’empreinte
écologique. Vous pouvez
également consulter le film
réalisé sur l’entreprise en
cliquant sur
http://www.hms-systeme.eu/construction-
maison-empreinte-ecologique.html

MANHAY

Bausysteme reçoit le prix
de l’empreinte écologique

RTBF, CE SOIR

� LA ROCHE-EN-ARDENNE
520 000 €

supplémentaires pour
le Floréal Club
Sur proposition du Ministre en
charge du Tourisme, Paul Furlan, le
Gouvernement wallon a avalisé la
troisième phase de la rénovation
des chambres du Centre de
tourisme social « Floréal Club » à La
Roche-en-Ardenne.
Selon le Ministre du Tourisme Paul
Furlan : « Les chambres du centre
n’ont fait l’objet d’aucun
investissement depuis plus de 15
ans ! Elles ne correspondent plus à
l’évolution des conceptions en
matière d’hébergement touristique
à l’heure où les gîtes et les

chambres d’hôtes connaissent un
développement tant quantitatif que
qualitatif. Il s’agit également de
faire correspondre les conditions
d’hébergement à la modernité des
salles de séminaire. »
Les travaux à effectuer consistent
à :
- rafraîchir les peintures et les
revêtements de sol des chambres ;
- remplacer les canalisations ;
- moderniser les salles de bain ;
- remplacer le mobilier ;
- rénover les couloirs et les paliers ;
- remplacer des velux.
Le « Floréal Club » de La
Roche-en-Ardenne est un des
centres de vacances les plus
importants de la région. Il comporte
76 chambres, 6 studios et 32
appartements. Il draine une

clientèle constituée majoritairement
d’affiliés. Une partie de ses activités
est consacrée à l’accueil de
touristes d’affaire. Le
développement des deux types
d’activités facilite la gestion
rationnelle et efficace du centre
ainsi que sa rentabilité que ce soit
en saison touristique et hors
saison.
Le montant total des travaux
atteint la somme de 2245000 €

répartis en 3 phases. Le soutien
total de la Wallonie pour ces 3
phases est de 1346000 € soit plus
de la moitié du coût total. La
dernière tranche représentant une
somme totale de 868000 euros, soit
521000 € de la part de la Wallonie
vient donc d’être avalisée par le
Gouvernement wallon.

PROVINCE DE LUXEMBOURG - NÉCROLOGIE

EN BREF

Ta mort inattendue a déchiré nos cœurs,
ni le temps, ni l’oubli ne tariront nos pleurs.

Madame Margot BOCK
veuve de Monsieur Raymond KINTZIGER

née à Marnach (Grand-Duché) le 14 avril 1928, est décédée 
à Arlon le 13 décembre 2010.

Vous en font part :
Jos et Maria SCHWEISSFELD-BOCK,
 sa sœur et son beau-frère ;
Ses neveux, nièces,
Les familles apparentées.

La liturgie des funérailles sera célébrée en l’église 
Saint-Hubert de Bébange le mercredi 15 décembre 2010 à 
10 heures 30.

La dispersion des cendres aura lieu au cimetière de 
Bébange dans l’intimité familiale.

La veillée de prières aura lieu en l’église de Bébange 
le mardi 14 décembre à 19 heures.

Margot repose au funérarium Bentz, 10, rue du Village 
à Aubange.

Retrouvez cet avis sur www.inmemoriam.be
Ce présent avis tient lieu de faire-part.

   40-79691-1

P. F. et funérarium BENTZ, Arlon, Aubange, Halanzy, Musson. Tél. 
063/37 10 45.

ECOUVIEZ - MILLY-SUR-BRADON

Monsieur Gérard LEMOINE,  son époux ;
Toute la famille
Et ses amis
ont l’immense tristesse de vous faire part du décès de

Madame Micheline LEMOINE
née VANDEPUTTE

survenu le lundi 13 décembre 2010 à l’âge de 81 ans.
Les obsèques religieuses auront lieu le mercredi 15 dé-

cembre à 10 heures en l’église d’Ecouviez, suivies de l’inhu-
mation au cimetière de Milly-sur-Bradon.

L’offrande tiendra lieu de condoléances et de remer-
ciements.

Cet avis tient lieu de faire-part.
Madame Lemoine repose à la chambre funéraire 

des Pompes funèbres Ernstberger, ruelle du Cimetière à 
Montmédy.
   40-79694-1

P. F. VASSART-CLAUDEL. 55700 Stenay.
Tél. 03 29 80 32 30.
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